
 

Communauté de communes du Pays de Maîche 
24, rue Montalembert 25 120 Maîche 

Tél : 03 81 64 17 06 • contact@ccpm-maiche.com • paysdemaiche.fr 
 

2
6

0
4

2
9

_D
él

ib
_P

C
_2

0
26

_0
4

_0
6

_E
LE

C
TI

O
N

S_
D

él
ég

at
io

n
s 

at
tr

ib
u

ti
o

n
s 

P
ré

si
d

en
t 

 
 

DÉPARTEMENT DU DOUBS- ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD-CANTON DE MAICHE 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE MAICHE 

24 rue Montalembert - 25120 MAÎCHE 
 

EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

Séance du 29 avril 2026 
 
 
L’an deux mil vingt-six, 
Le vingt-neuf du mois d’avril, 
A la salle de l’Union de MAICHE à 20h00, les délégués du Conseil Communautaire se sont réunis, sur 
convocation légale en dates du 23 avril 2026 sous la présidence de Monsieur Franck VILLEMAIN. 
 
M on s i e ur  l e  P r és i d en t  a  d éc l a r é  l a  s é a nc e  ou v er t e.  
 
Etaient présents : Christel PILLOT, Sébastien PARENT, Gérard GENTIT, Emmanuel SAULNIER, Olivier 
CLEMENCE, Roland MARTIN, Françoise VIPREY, Christophe JANIN, Brigitte COURTET, Bertrand LOUVET, 
Françoise VUILLEMIN, Vincent BOBILLIER, Marc CLAIS, Sébastien WOLFF, Martial CORDIER, Anthony 
MERIQUE, Sébastien BARRAS, David MONNET, Philippe MITTAG, Pierre-Jean WYCART, Franck VILLEMAIN, 
Sylvain LAURENT, Guy ARGUEDAS, Alexandre MONNET, Maxime MARTIN, Pascal JACQUOT, Denis NARBEY, 
Françoise BARTHOULOT, Catherine RACINE, Dany KRASAUSKAS, Didier DURAND, Jean-Michel FEUVRIER, 
Jean-Pierre BARTHOULOT, Francine LA PENNA, Patricia PARATTE, Denis SIMONIN, Caroline ARGOUARC’H, 
Fernande SPIELMANN, Jean-Pierre ETEVENARD, Nicolas JUBIN, Dominique LAMBERT, Léon BONVALOT, 
Claude MARTELET, Dominique BERNARD, Jérôme BOILLON, Boris LOICHOT, Noël SAUNIER, Pascal FORET, 
Isabelle MOUGIN, Luc TAILLARD, Samuel HOUSER, Patrick BOITEUX, Michel BERNARDOT, Francine MISERE  
 
Procuration : Jean-Paul FEUVRIER donne procuration à Martial CORDIER, Régis LIGIER donne procuration à 
Dany KRASAUSKAS, Véronique SALVI donne procuration à Jean-Pierre BARTHOULOT, Georges VALLAT donne 
procuration à Jean-Michel FEUVRIER  
 
Excusés : Alexandre PANTEL, Florent MOUREAUX, Claudine CAGNON, Raphaël PEQUIGNOT, Julien NAEGELEN  
 
Secrétaire de séance : Gérard GENTIT 
 
 

 
MEMBRES : 

 
En exercice : 64 

 
Présents : 54 

 
Ayant pris part à la délibération : 58 

 

Délibération n° : 
2026-04-06 

Objet : ELECTIONS – Délégations d’attributions accordées par le conseil 
communautaire au Président 

 
L’article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit que « le Président, les Vice-
Présidents ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble » peuvent recevoir délégation d’une partie 
des attributions de l’organe délibérant à l’exception : 
 

▪ Du vote du budget, de l’institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances, 

▪ De l’approbation du compte administratif, 

▪ Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération 
intercommunale à la suite d’une mise en demeure intervenue en application de l’article L.1612-15, 
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▪ Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement 
et de durée de l’établissement public de coopération intercommunale, 

▪ De l’adhésion de l’établissement à un établissement public, 

▪ De la délégation de la gestion d’un service public, 

▪ Des dispositions portant orientation en matière d’aménagement de l’espace communautaire, 
d’équilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville. 

Il est rappelé que, lors de chaque réunion de l’organe délibérant, le Président rendra compte des décisions 
prises dans le cadre de ses attributions exercées par délégation du Conseil communautaire. 
 
En effet, pour des raisons d'organisation et de simplification du fonctionnement des services, il s'avère 
indispensable de donner délégation au Président dans les domaines suivants : 
 

▪ Prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés, accords-cadres, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget et dans la limite du seuil en vigueur pour les marchés de fournitures et de services 
des collectivités territoriales, soit 216 000 € HT actuellement, cette somme étant amenée à évoluer 
au gré des révisions publiées au JO officiel de l’Union Européenne. 

▪ Procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le 
budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de 
couvertures des risques de taux et de change, ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III 
de l'article L. 1618-2 et au a) de l'article L. 2221-5-1 du CGCT, sous réserve des dispositions du c) de 
ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires, 

▪ Solliciter toute subvention, qu’il s’agisse de subvention liée à des investissements ou des subventions 
de fonctionnement, et passer les conventions afférentes, ainsi que leurs avenants, 

▪  De décider de la conclusion et la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze 
ans, 

▪ De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services, 

▪ D'accepter des dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges, 

▪ De décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 10 000 euros, 

▪ D’intenter au nom de la Communauté de Communes les actions en justice ou de défendre la 
Communauté de Communes dans les actions intentées contre elle, quel que soit le domaine du 
contentieux, 

▪ De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 
de la communauté de communes, 

▪  De passer des contrats d'assurances ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférents, 

▪ De fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de 
justice et experts, 

▪ De réaliser les lignes de trésorerie n'excédant pas 1 000 000 € par an, 

▪ De passer avec des tiers, publics et privés, toutes conventions nécessaires à l'exercice des missions 
de la Communauté de Communes du Pays de Maiche, lorsque les crédits sont inscrits au budget, 
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Délibération adoptée avec :  
Voix pour : 58 
Voix contre : 0 
Abstention : 0 

▪ De prendre toutes décisions relatives aux documents d'organisation des ressources humaines, 
indépendamment des contrats, régime indemnitaire, 

▪ D'accepter en non-valeur des sommes irrécouvrables inférieures à 100 € et d’accepter les créances 
éteintes inférieures à 100 €, 

▪ De procéder au recrutement de certaines catégories d’agents contractuels :  

o Agents saisonniers : délégation pour recruter et fixer le niveau de rémunération des 
animateurs saisonniers en CDD notamment pour le service Tourisme et mobilité 

o Remplacement d’agents contractuels ou titulaires momentanément indisponibles : 
délégation pour remplacer par recrutement en CDD des agents contractuels ou titulaires 
momentanément indisponibles (maladie, disponibilité, congés…) et fixer leur rémunération. 

o Accroissement temporaire d’activité : recrutement de contrats à durée déterminée en cas 
d’accroissement temporaire d’activité. 

 
Le conseil communautaire après en avoir délibéré à l’UNANIMITE DECIDE de déléguer au Président et en cas 
d'empêchement aux vice-Présidents ayant reçu délégation, dans la limite des crédits ouverts au budget, les 
missions énumérées ci-dessus. 
 

 
Pour copie conforme,  
Le Président, 
Franck VILLEMAIN  

        
 
 
 
 
 
 
Affiché le : … 
Délibération rendue exécutoire par le Président 
après transmission en Sous-Préfecture le …  
 
 
 
 


